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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
01-318 
 
 
 

RÈGLEMENT SUR LA FERMETURE COMME RUE D’UN TERRAIN SITUÉ AU 
SUD-EST DE LA RUE SAINT-JACQUES ET AU SUD-OUEST DU PROLONGEMENT 
DE L’AVENUE BEACONSFIELD 
 

À l'assemblée du 17 décembre 2001, le conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 

1. Est définitivement fermé comme rue le terrain situé au sud-est de la rue Saint-Jacques et au 
sud-ouest du prolongement de l’avenue Beaconsfield, connu et désigné comme étant le lot 
5163 du cadastre de la municipalité de la paroisse de Montréal, circonscription foncière de 
Montréal. 
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